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      DÉLIBÉRATION N°2025-34 
 

 
Vu le Code de l’Éducation ; 
 
Vu le décret n° 2024-842 du 16 juillet 2024 portant création de Nîmes Université et approbation de ses statuts ; 
 
Vu l’article L. 712-3 du code de l’éducation qui prévoit les domaines de compétences du conseil d’université 
notamment l’approbation des conventions et des contrats signés par le président ;  
 
Vu la délibération du conseil d’administration de Nîmes Université n°2025-18 approuvant la délégation des 
compétences au président de Nîmes Université notamment en ce qui concerne les conventions et contrats 
impliquant un engagement global financier en dépenses d'un montant prévisionnel supérieur ou égal à 20 000 
euros.  
 
 
 
 
 

 
Membres du conseil en exercice ayant  
voix délibérative :               31 
 
Membres présents ayant voix délibérative ou voix 
consultative :                                                       31                                            
 
Membres présents ayant voix délibérative :   23     
Dont Membres représentés ayant voix 
délibérative :                                                        2                                                                                    
 
Quorum :                16 

 
 
Le conseil d’administration de l’EPE Nîmes Université a pris la délibération suivante à l’unanimité :  
 

La convention cadre inter-établissements (du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2025) 
prévoyant le principe de mutualisation de la formation des personnels avec une information partagée 
de l’offre de formation et une conception commune de certaines actions de formations est approuvée 
telle qu’annexée à la présente délibération.  
 
 
 
 
                                                

                                                   Fait à Nîmes le 08 juillet 2025 
 

                                                   Le président de Nîmes Université 
  

                                                 Benoît ROIG 
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